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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 40719

Texte de la question

M. Michel Destot appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la diminution preoccupante des contributions de l'Etat aux finances des communes. L'Etat
est le premier contribuable local puisqu'il verse 25 p. 100 de l'impot local direct, notamment en compensation
des degrevements et des exonerations d'impots locaux votes par le legislateur au profit des entreprises. Les
communes sont donc tributaires de l'Etat si elles ne veulent pas ecraser le citoyen d'impots locaux. Or la loi de
financespour 1996 a marque un desengagement de l'Etat qui se materialise par une difficulte extreme des
communes a pouvoir construire un budget equilibre. L'augmentation de deux points de la TVA (que les
collectivites ne recuperent pas), la suppression de la franchise postale, la suppression de la dotation globale
d'equipement (DGE) pour les communes et les communautes de communes de plus de 20 000 habitants, la
reduction de la dotation de compensation des exonerations de la taxe professionnelle et 5,4 p. 100 sont autant
de mesures qui sont incompatibles avec les injonctions du Gouvernement concernant l'emploi, la relance du
batiment ou l'execution de service public. Ces mesures ont reduit considerablement les moyens d'action et
d'innovation des communes et condamnent les plus petites a une simple fonction de gestion du patrimoine
qu'elles ont parfois du mal a assurer. Ce desengagement peut ainsi etre ressenti comme une operation de
desendettement de l'Etat au detriment des communes, particulierement dans le contexte actuel ou il leur est
demande d'intervenir de plus en plus directement dans les actions decidees par le Gouvernement. Nombre de
collectivites locales auront ainsi le plus grand mal a assumer les depenses nouvelles, qui leur sont par exemple
imposees par la recente legislation sur la qualite de l'air en matiere de transports, ou encore par le « pacte de
relance pour la ville » en matiere d'emploi. Ces exemples sont loin d'etre exhaustifs. La poursuite de cette
tendance a diminuer les contributions de l'Etat conduirait a creuser encore les inegalites entre les communes,
dans des domaines fondamentaux comme l'action sociale ou l'amenagement du territoire. Dans l'etat actuel des
travaux, il ne semble pas que la loi de Finances pour 1997 prenne en compte ces preoccupations, soulevees par
de nombreux maires. Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour contribuer aux depenses des communes de
financer leurs depenses.

Texte de la réponse

Le pacte triennal de stabilite financiere defini en concertation a l'ete 1995 entre le Gouvernement et les
principales associations d'elus s'est concretise dans la loi de finances pour 1996. Il prevoit que les dotations
indexees de l'Etat voient leur evolution, pour les annees 1996, 1997 et 1998, suivre celle des prix a la
consommation (hors tabac), soit 2,1 p. 100 en 1996. Les elus se sont montres tres attaches au maintien de
l'indexation de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et de la dotation generale de decentralisation (DGD)
sur la hausse previsionnelle des prix et de la moitie de la croissance du PIB, soit 3,55 p. 100 en 1996. Cet
ensemble representant deja plus des deux tiers de l'enveloppe, des economies compensatoires ont du etre
degagees pour ramener l'evolution du perimetre sur la norme de 2,1 p. 100. Deux dotations ont en consequence
ete revues a la baisse : la dotation globale d'equipement (DGE), dont le taux de concours au titre de la premiere
part n'a jamais depasse 3 p. 100 (2,04 p. 100 en 1995) et dont le role de soutien a l'investissement a ete
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conteste, a ete supprimee pour les communes de plus de 20 000 habitants ; la dotation de compensation de la
taxe professionnelle (DCTP) a ete reduite, les trois fractions jusqu'alors indexees de la DCTP connaissant une
evolution determinee par celle de toutes les autres dotations de l'enveloppe. Au sein de la DGF une enveloppe
nationale de 119 millions de francs a en revanche ete ouverte en 1996 afin de compenser la suppression de la
franchise postale et il a ete institue a la demande des elus locaux une cotisation minimale de taxe
professionnelle, reversee au fonds national de perequation de la taxe professionnelle, representant 0,35 p. 100
de la valeur ajoutee des entreprises dont le chiffre d'affaires est superieur a 50 millions de francs. Enfin, le taux
de remboursement forfaitaire de la TVA au titre du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) a ete releve pour
tenir compte de l'augmentation de deux points de la TVA intervenue le 1er aout 1995. Le FCTVA a de plus ete
maintenu hors du pacte de stabilite pour ne pas penaliser l'investissement. Dans un contexte economique et
budgetaire difficile qui imposait d'associer les collectivites locales a l'effort de maitrise des finances publiques, le
Gouvernement a donc souhaite que les dotations versees aux collectivites locales soient neanmoins preservees
en francs constants, que les collectivites puissent prevoir l'evolution de leurs attributions et ce faisant de leurs
budgets et que toute mesure ayant des incidences sur les collectivites locales soit precedee d'une concertation
prealable avec les representants des elus locaux.
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